
CH_VB <td class="metadataCell">30005376</td> vom 16. Juli
1996
Bundesverwaltung, 1996-07-16, DE

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb__td_class__metadataCell__30005376__td_

FR: CH_VB <td class="metadataCell">30005376</td> du 16 juillet 1996

IT: CH_VB <td class="metadataCell">30005376</td> del 16 luglio 1996

Erwägungen

E. 16
juillet 1996 2114 Indemnités des membres des commissions du service civil 2116 Déléguer
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Ordonnance sur les indemnités des membres des commissions du service civil du 18 juin
1996 Le Département fédéral de l'économie publique, vu l'article 17, 2 e alinéa, de
l'ordonnance du 3 juin 19961) sur les commissions; en accord avec le Département fédéral
des finances, arrête: Article premier Indemnité journalière pour les membres de la
commission d'admission (art. 18 de la loi sur le service civile) 1L'indemnité journalière
s'élève à 300 francs. 2 L'indemnité journalière pour les membres exerçant une activité
lucrative in- dépendante s'élève à 500 francs. Art. 2 Indemnité journalière pour les membres
de la commission de reconnaissance (art. 42 et 43 de la loi sur le service civil) 1L'indemnité
journalière s'élève à 150 francs. 2 L'indemnité journalière pour les membres exerçant une
activité lucrative in- dépendante s'élève à 250 francs. Art. 3 Séance d'une demi-journée La
moitié de l'indemnité journalière est versée lorsque la séance dure une demi-journée. Art. 4
Indemnité pour l'étude des dossiers, les conférences et les rapports Le président de chaque
commission décide, sur demande, si les membres reçoivent une indemnité pour l'étude des



dossiers, les conférences et les rapports. 2 L'indemnité pour les membres de la commission
d'admission s'élève à: a .60 francs de l'heure; b .80 francs de l'heure pour les membres dont
l'activité lucrative est indépen- dante. RS 172328 RS 172.31; RO 1996 1651 2) RS 824.0;
RO 1996 1445 2114 1996-459 Ã

Indemnités des membres des commissions du service civil RO 1996 3L'indemnité pour les
membres de la commission de reconnaissance s'élève à: a .40 francs de l'heure; b .50 francs
de l'heure pour les membres dont l'activité lucrative est indépen- dante. 4 L'indemnité
versée pour une journée ne peut pas dépasser le montant de l'indemnité journalière prévue
aux articles ler et 2. Art. 5 Indemnisation du président Le président de chaque commission
reçoit une indemnité déterminée selon l'article 4, 2e alinéa, pour les prestations qu'il fournit
en dehors des séances. Art. 6 Tenue des comptes L'organe fédéral chargé de l'exécution du
service civil établit les décomptes et donne les ordres de paiement. Ceux-ci doivent être
signés par le président dans les cas prévus par l'article 4. Art. 7 Entrée en vigueur La
présente ordonnance entre en vigueur le le` juillet 1996.

E. 18
juin 1996 Département fédéral de l'économie publique: Delamuraz N38604 2115

Arrêté fédéral déléguant au Conseil fédéral la compétence de conclure avec des
organisations internationales des accords relatifs au statut des fonctionnaires internationaux
de nationalité suisse en matière d'assurances sociales suisses (AVS/AI/APG et AC) du 22
mars 1996 L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse, vu l'article 85, chiffre 5, de la
constitution; vu le message du Conseil fédéral du 13 septembre 19951), arrête: Article
premier Le Conseil fédéral est autorisé à conclure avec des organisations internationales
établies en Suisse des accords relatifs au statut des fonctionnaires internationaux de
nationalité suisse en matière d'assurances sociales suisses (AVS/AI/APG et AC). Art. 2 Le
présent arrêté, qui est de portée générale, est sujet au référendum facultatif. 2Il entre en
vigueur le le' août 1996 et a effet jusqu'au 31 juillet 2005. Conseil des Etats, 22 mars 1996
Conseil national, 22 mars 1996 Le président: Schoch Le président: Leuba Le secrétaire:
Lanz Le secrétaire: Duvillard Expiration du délai référendaire et entrée en vigueur 1 Le
délai référendaire s'appliquant au présent arrêté a expiré le 1e` juillet 1996 sans avoir été
utilisé.2) 2Conformément à son article 2, 2e alinéa, le présent arrêté entre en vigueur le ler
août 1996 et a effet jusqu'au 31 juillet 2005. 2 juillet 1996 N37880 RS 192.13 FF 1995 IV
749 2) FF 1996 I 1302 2116 Chancellerie fédérale 1996 —225

Ordonnance sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger (GAIE)
Modification du 10 juin 1996 Le Conseilfédéral suisse arrête: L'ordonnance du 1" octobre
19841) sur l'acquisition d'immeubles par des per- sonnes à l'étranger est modifiée comme
suit: Art. 9, 3e al., et 4e à 7e al. 3 Les unités de contingent non utilisées au cours d'une
année sont reportées sur l'année suivante. 4 Si elles n'ont pas été utilisées au 31 octobre de
l'année suivante, l'Office fédéral de la justice les répartit entre les cantons qui ont épuisé
leur contingent à cette date et qui ont demandé l'attribution d'unités supplémentaires. 5 Le
nombre d'unités supplémentaires attribuées à un canton ne doit pas dépasser la moitié de
son contingent annuel (annexe 1). 6 Si les cantons demandent davantage d'unités
supplémentaires qu'il n'y en a à disposition, la répartition s'effectue proportionnellement aux
contingents annuels des cantons requérants. 7Les unités reportées sur l'année suivante (3e
al.) et les unités supplémentaires réparties par l'Office fédéral de la justice (4e al.) sont
périmées si elles n'ont pas été utilisées au 31 décembre de ladite année. II L'annexe 1 est



modifiée dans le sens du présent appendice. 1) RS 211.412.411; RO 1995 90 1996 —333
2117

Acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger RO 1996 III 1La présente
modification entre en vigueur le le" août 1996 sous réserve du 2e alinéa. 2 La modification
de l'annexe 1 entre en vigueur le ter janvier 1997. 10 juin 1996 Au nom du Conseil fédéral
suisse: Le président de la Confédération, Delamuraz Le chancelier de la Confédération,
Couchepin N38552 2118

Acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger RO 1996 Annexe 1 (art. 9, 1" et 5C
al.) Contingents d'autorisation 1Le nombre maximum, prévu pour l'ensemble du pays, des
autorisations portant sur l'acquisition de logements de vacances et d'appartements dans des
appart- hôtels est fixé à 1420 par année, pour la période 1997 et 1998. 2 Les contingents
cantonaux et annuels d'autorisations sont fixés pour cette période comme suit: Nombre
maximum par canton Berne 125 Appenzell Rh:Ext. 5 Lucerne 50 Appenzell Rh.-Int. 5 Uri

E. 20
mai 1996 Département fédéral des finances: Villiger N38558 1)RS 631.152.1; RO 1995
2627 2)RS 916.112.231; RO 1995 3069,5619 2126

Prescriptions de la Direction générale des PTT concernant le personnel Etat le ler juillet
1996 Le texte des prescriptions mentionnées ci-après (y compris les modifications depuis
leur entrée en vigueur) n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être
consulté à la Direction générale des PTT, Bibliothèque et documentation, Viktoriastrasse
21, 3030 Berne, ou peut être obtenu à la Direction générale des PTT, matériel général,
magasins, 3030 Berne. La liste suivante remplace la publication du 25 juillet 1995 (RO
1995 3216). —Prescriptions C 1 (RS 781.611) (Rapports de service des fonctionnaires des
PTT) Entrées en vigueur le ler janvier 1996 —Prescriptions C 2 (RS 781.612) (Rapports de
service, engagement et formation de base du personnel en apprentissage de l'Entreprise des
PTT) Entrées en vigueur le ter septembre 1992 —Prescriptions C 3 (RS 781.613) (Rapports
de service des buralistes postales et des buralistes postaux) Entrées en vigueur le lei avril
1993 —Prescriptions C 4 (RS 781.614) (Instruction, examens, qualifications et
perfectionnement du personnel des PTT (sans le personnel en apprentissage)) Entrées en
vigueur le ler octobre 1994 —Prescriptions C 6 (RS 781.616) (Rapports de service des
auxiliaires des PTT) Entrées en vigueur le l e t juillet 1989 —Prescriptions C 7 (RS
781.617) (Rapports de service du personnel occupé dans les bureaux de poste) Entrées en
vigueur le ler avril 1993 —Prescriptions C 8 (RS 781.618) (Rapports de service des
porteurs d'exprès et de télégrammes) Entrées en vigueur le l e t janvier 1985 1995 —354
2127

Prescriptions de la DG—PTT concernant le personnel RO 1996 - Prescriptions C 9 (RS
781.619) (Rapports contractuels des entrepreneurs postaux et rapports de service des
conducteurs d'automobiles à leur service) Entrées en vigueur le l e i juin 1982 -
Prescriptions C 10 (RS 781.620) (Rapports de service du personnel du service de nettoyage
des PTT) Entrées en vigueur le l e ' juillet 1990 - Prescriptions C 11 (RS 781.621)
(Uniforme) Entrées en vigueur le l e t mai 1980 - Prescriptions C 14 (RS 781.624)
(Maladies, accidents, sécurité au travail) Entrées en vigueur le 16 juillet 1985 -
Prescriptions C 15 (RS 781.625) (Conditions régissant les nominations et promotions dans
l'Entreprise des PTT) Entrées en vigueur le ler janvier 1989 - Prescriptions C 17 (RS
781.627) (Appréciation périodique du personnel et préparation de la relève des cadres)



Entrées en vigueur le ter avril 1994 - Prescriptions C 20 (RS 781.630) (Règlement sur le
droit de discussion dans l'Entreprise des PTT) Entrées en vigueur le lei janvier 1976 -
Prescriptions C 21 (RS 781.631) (Durée du travail dans l'exploitation) Entrées en vigueur le
lei janvier 1973 - Prescriptions C 25 (RS 781.635) (Règlement concernant les prestations de
prévoyance de l'Entreprise des PTT) Entrées en vigueur le ler juillet 1988 - Prescriptions C
27 (RS 781.637) (Appui financier accordé aux sociétés du personnel des PTT) Entrées en
vigueur le ter janvier 1995 16 juillet 1996 Chancellerie fédérale 2128 N38523 Ã

Ordonnance sur la radioprotection (ORaP) Modification du 3 juin 1996 Le Conseilfédéral
suisse arrête: I L'ordonnance du 22 juin 19941) sur la radioprotection est modifiée comme
suit: Art. 87 Déchets radioactifs à livrer 1 Les déchets radioactifs ne provenant pas de
l'utilisation de l'énergie nucléaire doivent être livrés à l'IPS, après avoir été au besoin
conditionnés dans l'entreprise. 2 Ne doivent pas être livrés à l'IPS: a .les déchets radioactifs
qui peuvent être rejetés dans l'environnement; b .les déchets radioactifs de courte période
visés à l'article 85. 3 Le DFI règle les modalités techniques du traitement des déchets
radioactifs à livrer. Art. 87a Tâches de l'IPS 1 L'IPS prend livraison des déchets dans le
cadre du régime de l'autorisation et sous condition de l'octroi des permis par l'autorité de
surveillance. Il les emmagasine, les conditionne et les entrepose jusqu'à leur élimination. Il
peut faire appel à des tiers. 2 L'IPS doit appliquer un programme d'assurance qualité
approprié. Art. 876 Commission de coordination Une commission de coordination
composée de représentants de l'OFSP, de la DSN et de l'IPS établit, à l'intention des
autorités de surveillance et des autorités délivrant les autorisations, des recommandations
sur la procédure à suivre lorsqu'il est nécessaire d'octroyer des autorisations ou des permis
nouveaux ou supplémentaires. Ã> RS 814.501 1 9 9 6 - 3 1 2 2129

Ordonnance sur la radioprotection RO 1996 Art. 125, 3e al., let. c 3 Sont soustraits au
régime de l'autorisation: c. la commercialisation, l'utilisation, le stockage, le transport,
l'élimination, l'importation, l'exportation et le transit de montres prêtes à l'usage conte- nant
des substances radioactives, si elles satisfont aux normes ISO 3157 et 4168, de même que
de 1000 composants de montres au plus contenant de la peinture luminescente radioactive.
Art. 141, 7e al. Des examens de dépistage peuvent être effectués au moyen d'installations de
radiographie sans amplificateur de luminance, dûment autorisées, jusqu'au 30 septembre
1999 au plus tard. L'article 27, l e ' alinéa, est applicable aux examens de dépistage sur le
thorax au moyen de systèmes à amplificateur de luminance ou à plaquoo photootimulabloo,
II L'ordonnance du 13 janvier 19931) sur l'IPS est modifiée comme suit: Art. 2, 6e al. 6 Il
prend livraison des déchets à livrer selon l'article 87 de l'ordonnance du 22 juin 19942) sur
la radioprotection dans le cadre du régime de l'autorisation et, sous condition de l'octroi des
permis par l'autorité de surveillance, il les emmagasine, les conditionne et les entrepose
jusqu'à leur élimination. III La présente modification entre en vigueur le lei août 1996. 3
juin 1996 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Delamuraz
Le chancelier de la Confédération, Couchepin N38518 1)RS 414.163.1 2)RS 814.501; RO
1996 2129 2130

Ordonnance sur les commissions du service civil (OCSC) du 22 mai 1996 Le Conseil
fédéral suisse, vu les articles 18, 42 et 43 de la loi du 6 octobre 19951) sur le service civil
(LSC), artère: Section 1: Généralités Article premier Les commissions du service civil sont:
a .la commission d'admission (art. 18 LSC); b .la commission de reconnaissance (art. 42 et
43 LSC). Section 2: Dispositions communes Art. 2 Nomination 1 Le Département fédéral
de l'économie publique (département) nomme les membres des commissions. Les membres



de la commission d'admission sont nommés après consultation du Département militaire
fédéral. 2 Le département désigne les présidents des commissions et leurs suppléants. Art. 3
Période administrative et durée des fonctions La période administrative et la durée des
fonctions des membres sont régies par l'ordonnance du 2 mars 19772) réglant les fonctions
de commissions extra- parlementaires, d'autorités et de délégations de la Confédération.
Art. 4 Indemnités L'indemnité allouée aux membres est calculée conformément à
l'ordonnance du 1" octobre 19733) sur les indemnités versées aux membres des
commissions, aux experts et aux personnes chargées d'assumer un autre mandat. RS
824.013 1)RS 824.0; RO 1996 1445 2)RS 172.31 3)RS 172.32 1996 - 301 2131

Commissions du service civil RO 1996 Art. 5 Secret de fonction Les membres sont soumis
au secret de fonction concernant les faits dont ils ont eu connaissance dans l'exercice de
leurs fonctions. Art. 6 Secrétariat Le secrétariat des commissions incombe à l'organe fédéral
chargé de l'exécution du service civil (organe d'exécution). Art. 7 Formation préalable et
échange d'expériences 1L'organe d'exécution forme préalablement les membres à
l'accomplissement de leurs tâches et encourage l'échange d'expériences. 2 La participation à
ces séances est indemnisée conformément à l'article 4. 3 La Confédération prend les frais à
sa charge, ycompris les frais des repas pris par les membres. Section 3: Commission
d'admission Art. 8 Composition 1La commission d'admission se compose d'au moins 27
personnalités ayant qualité pour apprécier si une personne démontre de manière crédible
qu'elle ne peut concilier le service militaire avec sa conscience. 2 Le département veille à ce
que ces personnalités, de par leur formation, leur expérience et leur maturité, soient dotées
d'une grande qualité d'écoute active, fassent preuve de tolérance, ne se laissent guider par
aucun préjugé dans l'exercice de leur activité et possèdent un sens aigu de la communication
et des aspects sociaux. 3 Il s'assure de la composition équilibrée de la commission eu égard
à l'âge, au sexe et à l'expérience professionnelle des membres ainsi qu'aux langues
nationales et à la provenance des requérants. Art. 9 Tâches 1La commission soumet des
propositions à l'organe d'exécution concernant: a .les demandes d'admission au service civil;
b .les demandes de réexamen et les recours relatifs à l'admission; c .la révocation de
l'admission; d .la décision à prendre sur les questions fondamentales relatives à l'admission.
2 L'organe d'exécution peut demander à la commission de se prononcer sur d'autres
questions relatives à l'exécution du service civil. 3 Il peut attribuer des tâches spéciales au
président de la commission, notamment en relation avec 2132

Commissions du service civil RO 1996 a .les questions fondamentales ayant trait à
l'admission et à l'exécution du service civil; b .l'évaluation des résultats des auditions
personnelles des requérants; c .la formation préalable des membres et l'échange
d'expériences. Art. 10 Indépendance Les membres accomplissent leurs tâches sous leur
propre responsabilité. Ils ne suivent les instructions d'aucun groupe d'intérêts. Art. 11
Organisation et procédure 1 La commission réglemente sa méthode de travail et sa
collaboration avec l'organe d'exécution en accord avec celui-ci. 2Elle peut former des
groupes de travail pour accomplir les tâches prévues à l'article 9, ler alinéa, lettre d, et 2e
alinéa. 3 Le secrétariat convoque les membres de la commission. 4 Un collaborateur ou une
collaboratrice de l'organe d'exécution prend part sans droit de vote aux délibérations de la
commission et rédige les propositions motivées. Art. 12 Sous-commissions 1Pour
accomplir les tâches prévues à l'article 9, let alinéa, lettres a à c, la commission forme des
sous-commissions de trois membres, dont la composition est variable. 2 Le secrétariat
convoque les membres des sous-commissions et désigne les personnes chargées de la



présidence. 3 Un collaborateur ou une collaboratrice de l'organe d'exécution: a .prépare les
dossiers; b .prend des notes sur les déclarations faites pendant les auditions per- sonnelles; c
.peut poser des questions lors des auditions personnelles; d .prend part sans droit de vote
aux délibérations des sous-commissions; e .rédige les propositions motivées. Section 4:
Commission de reconnaissance Art. 13 Composition 1 La commission de reconnaissance se
compose de onze membres. Ceux-ci représentent les organisations patronales et syndicales,
les offices cantonaux du travail et les principaux domaines d'activité du service civil. 2133

Commissions du service civil RO 1996 2 En vue des nominations, les milieux mentionnés
proposent des personnalités possédant une profonde connaissance du monde du travail, du
marché de l'emploi et des réalités économiques. 3 Le département s'assure de la
composition équilibrée de la commission eu égard aux langues nationales, ainsi qu'à la
provenance et au sexe des membres. Art. 14 Tâches 1 La commission soumet des
propositions à l'organe d'exécution concernant: a .les demandes de reconnaissance en tant
qu'établissement d'affectation; b .les demandes de réexamen et les recours relatifs à la
reconnaissance; c .l'adaptation des décisions de reconnaissance, à l'exception des cas dans
lesquels l'établissement d'affectation a demandé la révocation de la re- connaissance. La
commission peut définir d'autres catégories d'adaptations que l'organe d'exécution ne lui
soumet pas; d .la décision à prendre sur les questions fondamentales relatives à la re-
connaissance. 2 L'organe d'exécution peut demander à la commission de se prononcer sur
d'autres questions relatives à l'exécution du service civil. 3 Il peut attribuer des tâches
spéciales au président de la commission, notamment en relation avec: a .les questions
fondamentales relatives à la reconnaissance et à l'exécution du service civil; b .l'évaluation
des effets de la reconnaissance des établissements d'affectation; c .la formation préalable
des membres et l'échange d'expériences. Art. 15 Organisation et procédure 1La commission
réglemente sa méthode de travail et sa collaboration avec l'organe d'exécution en accord
avec celui-ci. 2 Le secrétariat convoque les membres de la commission. 3 Le quorum est de
six membres. 4 Un collaborateur ou une collaboratrice de l'organe d'exécution: a .prépare
les dossiers en vue de l'accomplissement des tâches mentionnées à l'article 14, ler alinéa,
lettres a à c; b .prend part sans droit de vote aux délibérations; c .rédige les propositions
motivées. 2134

Commissions du service civil RO 1996 Section 5: Entrée en vigueur Art. 16 La présente
ordonnance entre en vigueur le 1e` juin 1996.

E. 22
mai 1996 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Delamuraz
Le chancelier de la Confédération, Couchepin N38491 2139

Ordonnance relative au relèvement des limites de revenu suite à l'introduction d'une
réduction des primes dans la LAMa1 du 17 juin 1996 Le Conseil fédéral suisse, vu la
disposition transitoire contenue dans la modification du 18 mars 19941) de la loi fédérale du
19 mars 19652) sur les prestations complémentaires à l'assurance- vieillesse, survivants et
invalidité (LPC); vu l'article 3, 6e alinéa, LPC; vu l'article 66, 5e alinéa, de la loi fédérale du
18 mars 19943) sur l'assurance- maladie (LAMa1), arrête: Article premier Relèvement des
limites de revenu 1Les limites de revenu fixées à l'article 2, let alinéa, LPC, sont relevées du
montant de la prime moyenne cantonale pour l'assurance obligatoire des soins. 2Le
Département fédéral de l'intérieur fixe les montants déterminants au sens du ter alinéa pour
l'année suivante au plus tard à fin novembre de l'année courante. Art. 2 Montant minimum



de la prestation complémentaire Les bénéficiaires de prestations complémentaires (PC) ont
droit à un versement global (PC et montant de la différence avec la réduction de prime) d'un
montant au moins égal à celui de la réduction de prime à laquelle ils ont droit. Art. 3
Coordination avec la réduction des primes dans l'assurance-maladie 1Les cantons peuvent,
envers la Confédération, reporter au décompte relatif à la réduction des primes accordée aux
bénéficiaires de PC les montants de réduction des primes octroyés —en vertu des
dispositions cantonales sur la réduction des primes —aux autres bénéficiaires de réduction
qui relèvent de catégories de revenus identiques. 2Si le calcul des montants individuels de
réduction des primes à l'égard des bénéficiaires de PC nécessite un travail administratif
considérable, des montants de réduction forfaitaires peuvent être prévus, dans le respect des
principes du ter alinéa. RS 831309 1)RO 1995 1364 2)RS 83130 3)RS 832.10 2140 1996 -
373

Relèvement des limites de revenu suite à l'introduction RO 1996 d'une réduction des primes
dans la LAMaI Art. 4 Champ d'application des limites de revenu Les limites de revenu
fixées à l'article 2, le' alinéa, restent déterminantes pour l'élévation des limites de revenu
prévues à l'article 2, alinéa 11,u, LPC, ainsi que pour le calcul des autres valeurs auxquelles
elles servent de référence. Art. 5 Abolition du droit en vigueur L'ordonnance du 13
septembre 19951) relative au relèvement des limites de revenu suite à l'introduction des
primes dans la LAMa1 est abrogée. Art. 6 Entrée en vigueur La présente ordonnance entre
en vigueur le ter janvier 1997. 17 juin 1996 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président
de la Confédération, Delamuraz Le chancelier de la Confédération, Couchepin N38582 ')
RO 1995 4386 2141

Ordonnance relative à la fixation des droits de douane sur les matières fourragères, la paille,
la litière, les tourteaux oléagineux de pression et d'extraction, ainsi que sur les marchandises
dont les déchets de transformation servent à l'alimentation des animaux (Ordonnance
concernant les droits de douane sur les fourrages) Modification du 24 juin 1996 Le
Département fédéral de l'économie publique arrête: I L'ordonnance du 8juin 19951)
concernant les droits de douane sur les fourrages est modifiée comme suit: Art. 5, 1e1 al. 1
Le 45 pour cent des recettes douanières à affectation spéciale provenant des aliments pour
volaille de chair sert à réduire le coût des aliments fourragers utilisés pour l'engraissement
de poulets, de dindes, de cailles, de pintades, d'oies et de canards, de même que pour la
production de coquelets. II L'annexe 1 est modifiée conformément au texte figurant en
appendice. III La présente modification entre en vigueur le lei juillet 1996.

E. 24
juin 1996 Département fédéral de l'économie publique: Delamuraz N38572 RS 916.361.2
1) RS 916361 2152 1996 —417

Ordonnance sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages (Ordonnance
sur la chasse, OChP) Modification du 26 juin 1996 Le Conseil fédéral suisse arrête: I
L'ordonnance du 29 février 19881) sur la chasse est modifiée comme suit: Art. 10, le; 4e et
5e al. 1 La Confédération verse aux cantons, selon leur capacité financière, des indemni- tés
de 30 à 50 pour cent des frais d'indemnisation pour des dégâts causés par des lynx, des
castors, des loutres, des aigles, des ours et des loups. 4 L'office fédéral peut autoriser
exceptionnellement le tir ou la capture de lynx, castors, loutres, aigles, ours et loups causant
des dégâts insupportables. 5 L'office fédéral établit des conceptions applicables aux espèces
animales énumé- rées au lez alinéa. Celles-ci contiennent notamment des principes



régissant la protection, le tir ou la capture des animaux, la prévention et la constatation des
dégâts ainsi que le versement d'indemnités pour les mesures de prévention. II La présente
modification entre en vigueur le 1er août 1996.

E. 26
juin 1996 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Delamuraz
Le chancelier de la Confédération, Couchepin N38583 1) RS 922.01 1996 —381 2153

Ordonnance sur les monnaies susceptibles de donner lieu à une garantie supplémentaire lors
de marchés conclus en monnaie étrangère du 19 juin 1996 Le Département fédéral de
l'économie publique, vu l'article 5b, 4 e alinéa, de l'ordonnance du 15 janvier 1969■) sur la
garantie contre les risques à l'exportation, arrête: Article premier La garantie
supplémentaire aux termes de l'article 5b de l'ordonnance du 15 janvier 1969 sur la garantie
contre les risques à l'exportation peut être accordée pour les marchés conclus dans les
monnaies étrangères suivantes: a .dollar américain; b .livre sterling; c .Deutsche Mark; d
.unité de compte européenne; e .franc français; f .yen japonais. Art. 2 La présente
ordonnance entre en vigueur le 1 ' juillet 1996. 19 juin 1996 Département fédéral de
l'économie publique: Delamuraz N38594 RS 946.111.5 '> RS 946.111; RO 1996 1743 2154
1996 - 454

Ordonnance concernant la détermination des zones économiques en redéploiement du 17
juin 1996 Le Département fédéral de l'économie publique, vu l'article 2 de l'ordonnance du
10 juin 19961) sur l'aide en faveur des zones éeuuuiuiques en rcdéploicmcnt, arrête: Article
premier Zones économiques en redéploiement Sont réputées zones économiques en
redéploiement au sens de l'arrêté fédéral du 6octobre 19952) en faveur des zones
économiques en redéploiement: a. dans le canton de Berne: 1 .les districts de Bienne, Büren
(à l'exception des communes de Büetigen, Busswil bei Büren, Diessbach bei Büren,
Dotzigen et Wengi), Courtela- ry, Moutier, La Neuveville et Nidau (à l'exception des
communes de Bühl, Walperswil et Worben), 2 .les communes de Heimberg, Spiez,
Steffisbourg, Thoune et Uetendorf; b. dans le canton d'Un: les communes d'Altdorf UR,
Andermatt, Attinghausen, Bürglen UR, Erst- feld, Flüelen, Schattdorf, Seedorf UR et
Silenen; c. dans le canton de Schwyz: les communes d'Einsiedeln, Innerthal, Vorderthal,
Alpthal, Oberiberg, Ro- thenthurm et Unteriberg; d. dans le canton de Glaris: les communes
de Betschwanden, Braunwald, Diesbach, Elm, Engi, Filzbach, Haslen, Hätzingen,
Leuggelbach, Linthal, Luchsingen, Matt, Mitlödi, Mühle- hom, Nidfum, Obstalden, Rüti,
Schwanden, Schwändi et Sool; e. dans le canton de Fribourg: 1 .les districts de la Broye,
Glâne, Sarine et Veveyse, 2 .les communes d'Aviy-devant-Pont, Broc, Bulle, Echarlens,
Gruyères, Gumefens, Marsens, Maules, Morion, Le Pâquier FR, Le Bry, Riaz, Romanens,
Rueyres-Treyfayes, Sâles (Gruyère), Sorens, La Tour-de- Trême, Vaulruz, Vuadens et
Vuippens; RS 951.931.1 1)RS 951.931; RO 1996 1922 2)RS 951.93; RO 1996 1918 1996 -
421 2155

g. Détermination des zones économiques en redéploiement RO 1996 f. dans le canton de
Soleure: 1 .les districts de Thal, Wasseramt (à l'exception de la commune de Steinhof),
Lebern (à l'exception de la commune de Kammersrohr), Soleure et Thierstein, 2 .les
communes de Lüsslingen, Nennigkofen, Däniken, Dulliken, Gret- zenbach, Niedergösgen,
Obergösgen et Schönenwerd; dans le canton d'Appenzell Rh.-Ext.: les communes de
Heiden, Walzenhausen et Wolfhalden; h. dans le canton de Saint-Gall: 1 .les districts de
Rorschach (à l'exception des communes de Berg SG et Mörschwil) et Sargans, 2 .les



communes de Thal, Wartau, Amden, Weesen, Bütschwil, Ebnat- Kappel, Ganterschwil,
Krinau, Lichtensteig, Mosnang, Oberhelfensch- wil et Wattwil; dans le canton des Grisons:
les districts de Bernina, Moésa (à l'exception de l'arrondissement de Calan- ca) et
Vorderrhein (à l'exception des communes de Breil/Brigels, Medel et Schlans); k. dans le
canton de Thurgovie: 1 .le district d'Arbon, 2 .la commune d'Amriswil. 1. dans le canton du
Tessin: 1 .les districts de Mendrisio (à l'exception des communes de Cabbio, Caneggio,
Casima, Monte, Muggio et Sagno) et Riviera, 2 .dans le district de Bellinzone: les
communes d'Arbedo-Castione, Cade- nazzo, Camorino, Giubiasco, Gudo, Lumino, Monte
Carasso, Preonzo, Sant'Antonino et Sementina, 3 .dans le district de Blenio: les communes
de Dongio, Ludiano, Malvaglia et Semione, 4 .dans le district de Leventina: les communes
d'Airolo, Bodio, Chiggio- gna, Faido, Giornico, Personico, Pollegio et Quinto, 5 .dans le
district de Locarno: les communes de Contone, Cugnasco, Gordola, Magadino et
Tenero-Contra, 6 .dans le district de Lugano: les communes d'Agno, Nedano, Bioggio,
Bironico, Cadempino, Camignolo, Caslano, Croglio, Gravesano, La- mone, Magliaso,
Manno, Maroggia, Melano, Mezzovico.Vira, Monteg- gio, Ponte Tresa, Pura, Rivera,
Sigirino, Torricella-Taverne et Vezia, 7 .dans le district de Vallemaggia: les communes
d'Aurigeno, Avegno, Coglio, Giumaglio, Gordevio, Lodano, Maggia, Moghegno et Someo,
8 .la zone de Riazzino (communes de Gerra Verzasca et Lavertezzo); m. dans le canton de
Vaud: les districts d'Aigle, Aubonne, Avenches, Cossonay, Echallens, Grandson, Morges,
Moudon, Orbe, Oron, Payerne, Rolle, la Vallée, Vevey et Yverdon; 2156

Détermination des zones économiques en redéploiement RO 1996 n. dans le canton du
Valais: 1 .les districts de Conthey, Entremont, Hérens, Martigny, Monthey, Saint- Maurice,
Sierre et Sion, 2 .les communes de Brigue-Glis, Naters, Niederwald, Agarn, Bratsch,
Gampel, Loèche-Ville, Salquenen, Tourtemagne, Mörel, Hohtenn, Nie- dergesteln,
Rarogne, Steg, Baltschieder, Lalden, Saint-Nicolas VS, Stalden et Viège; o. le canton de
Neuchâtel; p• le canton du Jura. l ■ Art. 2 Entrée en vigueur et durée de la validité La
présente ordonnance entre en vigueur le 1ef juillet 1996; sa durée de validité recouvre celle
de l'arrêté fédéral du 6 octobre 19951) en faveur des zones économiques en redéploiement.
17 juin 1996 Département fédéral de l'économie publique: Delamuraz N38598 1) RS
951.93; RO 1996 1918 2157

Mord du 20 mars 1958 concernant l'adoption de prescriptions techniques uniformes
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces susceptibles d'être montés
ou utilisés sur un véhicule à roues et les conditions de reconnaissance réciproque des
homologations délivrées conformément à ces prescriptions 1) RS 0.741.411; RO 1973 1468
I Accord révisé Amendements adoptés le 18 août 1994 Entrés en vigueur le 16 octobre 1995
Texte original Préambule Les Parties contractantes, ayant décidé de modifier l'Accord
concernant l'Adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance
réciproque de l'homologation des équipe- ments et pièces de véhicules à moteur, en date, à
Genève, du 20 mars 19582), et désireuses de définir des prescriptions techniques uniformes
qu'il suffira à certains véhicules à roues, à certains équipements et à certaines pièces de
remplir pour être utilisés dans leur pays, désireuses de faire adopter ces prescriptions dans
leur pays, chaque fois que cela sera possible, et désireuses de faciliter l'utilisation dans leur
pays des véhicules, équipements et pièces ainsi homologués conformément à ces
prescriptions par les autorités compétentes d'une autre Partie contractante, sont convenues
de ce qui suit: Article premier 1. Les Parties contractantes établissent, par l'intermédiaire
d'un Comité d'ad- ministration composé de toutes les Parties contractantes conformément



au règlement intérieur reproduit à l'appendice 1, et sur la base des dispositions des ')Ancien
titre: Accord du 20 mars 1958 concernant l'adoption de conditions uniformes
d'homologation et la reconnaissance réciproque de l'homologation des équipements et
pièces de véhicules à moteur. 2) RO 1973 1468, 1978 518 2158 1996 - 279

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions articles et paragraphes suivants, des règlements concernant les véhicules à
roues, les équipements et les pièces susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à
roues. Lorsqu'il y a lieu, les prescriptions techniques comportent des variantes et, dans la
mesure du possible, elles sont axées sur les performances et prévoient des méthodes d'essai.
Des conditions concernant l'octroi d'homologation de type et leur reconnaissance réciproque
sont prévues à l'usage des Parties contractantes ayant décidé d'appliquer des règlements par
le système d'homologation de type. Au sens du présent Accord, Les termes «véhicules à
roues, équipements et pièces» recouvrent tous véhicules à roues, équipements et pièces dont
les caractéristiques ont un rapport avec la sécurité routière, la protection de l'environnement
et les économies d'énergie; Le terme «homologation de type en regard d'un règlement»
désigne la procédure administrative par laquelle les autorités compétentes d'une Partie
contractante déclarent, après avoir effectué les vérifications requises, qu'un véhicule, un
équipement ou une pièce présenté par son constructeur est conforme aux spécifications du
règlement considéré. Le constructeur certifie ensuite que chaque véhicule, équipement ou
pièce qu'il met sur le marché a été fabriqué à l'identique du produit homologué. On peut
imaginer pour l'application des règlements de nombreuses procédures administratives
alternatives à l'homologation de type. La seule procédure alterna- tive notoirement connue
et appliquée dans certains Etats membres de la Com- mission économique pour l'Europe est
celle de l'autocertification par laquelle le constructeur certifie, sans aucun contrôle
administratif préalable, que chaque produit qu'il met sur le marché est conforme au
règlement considéré; les autorités administratives compétentes peuvent vérifier, par
prélèvement au hasard sur le marché, que les produits autocertifiés sont bien conformes au
règlement considé- ré. 2. Le Comité d'administration est composé de toutes les Parties
contractantes, conformément au règlement intérieur reproduit à l'appendice 1. Après
l'établisse- ment d'un règlement conformément à la procédure indiquée dans l'appendice 1,
le Comité d'administration en communique le texte au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, ci-après dénommé «Secrétaire général». Le Secrétaire général notifie
ensuite, le plus tôt possible, ce règlement aux Parties contractantes. Le règlement est réputé
adopté sauf si, pendant la période de six mois suivant la date de notification par le
Secrétaire général, plus d'un tiers des Parties contrac- tantes à la date de la notification ont
informé le Secrétaire général de leur désaccord avec le règlement. Le règlement précise: ( a
)les véhicules à roues, les équipements ou les pièces visés; ( b )les prescriptions techniques
qui, s'il y a lieu, comprennent des variantes; 2159

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions ( c )les méthodes d'essais prévues pour démontrer que les performances
satisfont aux prescriptions; ( d )les conditions régissant l'octroi de l'homologation de type et
leur reconnais- sance réciproque y compris, le cas échéant, les marques d'homologation, et
les conditions visant à assurer la conformité de la production; ( e )la date ou les dates de
l'entrée en vigueur du règlement. Le règlement peut, le cas échéant, mentionner des



références aux laboratoires accrédités par les autorités compétentes, où les essais de
réception des types d'équipements et de pièces de véhicules à roues présentés à
l'homologation doivent être effectués. 3 .Après l'adoption d'un règlement, le Secrétaire
général notifie le plus tôt possible toutes les Parties contractantes et indique, quelles sont
celles qui ont fait objection et pour lesquelles ce règlement n'entrera pas en vigueur. 4 .Le
règlement adopté entre en vigueur à l'égard de toutes les Parties contrac- tantes qui n'ont pas
donné notification de leur désaccord, à la date ou aux dates qui yont été précisées, en tant
que règlement formant annexe au présent Accord. 5 .Au moment où elle dépose son
instrument d'adhésion, toute nouvelle Partie contractante peut déclarer n'être pas liée par
certains règlements annexés au présent Accord ou n'être liée par aucun d'entre eux. Si, à ce
moment, la procédure prévue par les paragraphes 2, 3, et 4 du présent article est en cours
pour un projet de règlement ou un règlement adopté, le Secrétaire général communique ce
projet à la nouvelle Partie contractante et le projet n'entre en vigueur comme règlement à
l'égard de cette nouvelle Partie contractante que dans les conditions prévues au paragraphe
4 du présent article. Le Secrétaire général communique à toutes les Parties contractantes la
date de cette entrée en vigueur. Il leur communique également toutes les déclarations des
Parties contractantes concer- nant la non-application de certains règlements qui sont faites
en application du présent paragraphe. 6 .Toute Partie contractante appliquant un règlement
peut, à tout moment, avec préavis d'un an, notifier au Secrétaire général que son
administration cesse d'appliquer ce règlement. Cette notification est communiquée par le
Secrétaire général aux autres Parties contractantes. Une fois accordées, les homologations
restent en vigueur jusqu'au moment de leur retrait. Si une Partie contractante cesse de
délivrer des homologations au titre d'un règlement, elle a les obligations suivantes:
Maintenir des conditions convenables pour le contrôle de la fabrication de produits pour
lesquels elle a accordé jusque-là des homologations de type; Prendre les mesures
nécessaires énoncées à l'article 4 quand elle est avisée qu'il y a non-conformité par une
Partie contractante qui continue à appliquer le règlement; 2160

C . Ã Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions Continuer à notifier les autorités compétentes des autres Parties contractantes
du retrait des homologations comme indiqué à l'article 5; Continuer d'accorder des
extensions concernant les homologations existantes. 7 .Toute Partie contractante
n'appliquant pas un règlement peut à tout moment notifier au Secrétaire général qu'elle
entend désormais l'appliquer, et le règle- ment entre alors en vigueur à son égard le
soixantième jour faisant suite à cette notification. Le Secrétaire général notifie à toutes les
Parties contractantes toute entrée en vigueur d'un règlement à l'égard d'une nouvelle Partie
contractante intervenant en application du présent paragraphe. 8 .Dans la suite du présent
Accord, on appellera «Parties contractantes appli- quant un règlement» les Parties
contractantes à l'égard desquelles ce règlement est en vigueur. Article 2 Chaque Partie
contractante qui, dans l'application de règlements, utilise princi- palement le système
d'homologation de type accorde les marques d'homologation de type et les marques
d'homologation décrites dans tout règlement pour ce qui est des types de véhicules à roues,
des équipements et des pièces visés par ce règlement, à condition qu'elle dispose des
compétences techniques requises et soit satisfaite des dispositions visant à assurer la
conformité de la production au type homologué telles que définies à l'appendice 2. Chaque
Partie contractante appliquant un règlement par le système d'homologation de type refuse
les marques d'homologation de type et d'homologation prévues dans ce règlement si les



conditions ci-dessus ne sont pas remplies. Article 3 Les véhicules à roues, les équipements
et les pièces pour lesquels des homologa- tions de type ont été délivrées par une Partie
contractante conformément à l'article 2 du présent Accord et fabriqués sur le territoire soit
d'une Partie contractante appliquant le règlement en cause soit d'un autre pays désigné par la
Partie contractante qui a procédé à l'homologation des types de véhicules à roues,
d'équipements ou de pièces en cause sont considérés comme conformes à la législation de
toutes les Parties contractantes appliquant ledit règlement. Article 4 Si les autorités
compétentes d'une Partie contractante appliquant un règlement par le système
d'homologation de type constatent que certains véhicules à roues, équipements ou pièces
portant les marques d'homologation délivrées en vertu de ce règlement par l'une des Parties
contractantes ne sont pas conforme au type homologué, elles en avisent les autorités
compétentes de la Partie contractante qui a délivré l'homologation. Cette Partie contractante
prend alors les mesures 2161

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions nécessaires pour rétablir la conformité de la fabrication aux types homologués
et avise les autres Parties contractantes qui appliquent le règlement par le système
d'homologation de type des mesures prises à cet effet, mesures qui peuvent s'étendre, le cas
échéant, jusqu'au retrait de l'homologation. Quand la sécurité de la circulation routière ou
l'environnement risquent d'être compromis, la Partie contractante qui a délivré
l'homologation, après avoir été informée de la non- conformité au(x) type(s) homologué(s),
avise toutes les autres Parties contrac- tantes de la situation. Ces dernières peuvent interdire
la vente et l'usage sur leur territoire des véhicules à roues, équipements ou pièces en cause.
Article 5 Les autorités compétentes de toute Partie contractante qui applique un règlement
par le système d'homologation de type envoient chaque mois aux autorités compétentes des
autres Parties contractantes une liste des homologations des véhicules à roues, des
équipements ou des pièces qu'elle a refusé d'accorder ou retirées pendant le mois considéré;
en outre, lorsqu'elles ont reçu une demande provenant de l'Autorité compétente d'une autre
Partie contractante appliquant un règlement conforme au système d'homologation de type,
elles envoient immédiatement à cette Autorité compétente un exemplaire de tous les
documents d'information pertinents sur lesquels elles ont fondé leur décision d'accorder, de
refuser d'accorder ou de retirer l'homologation concernant un véhicule à roues, un
équipement ou une pièce relevant dudit règlement. Article 6 1 .Les Etats membres de la
Commission économique pour l'Europe, les Etats admis à la Commission à titre consultatif
conformément au paragraphe 8 du mandat de la Commission et les organisations
d'intégration économique régionale créées par des Etats membres de la Commission
économique pour l'Europe, auxquelles leurs Etats membres ont transféré des compétences
dans les domaines visés par le présent Accord, notamment pour prendre des décisions ayant
force obligatoire pour ces Etats, peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord.
Pour le calcul du nombre de voix aux fins de l'article premier, paragraphe 2, et de l'article
12, paragraphe 2, les organisations d'intégration économique régionale disposent d'un
nombre de voix égal au nombre de leurs Etats membres qui sont membres de la
Commission économique pour l'Europe. 2 .Les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies susceptibles de participer à certains travaux de la Commission économique
pour l'Europe en application du paragraphe 11 du mandat de cette Commission et les
organisations d'intégration économique régionale auxquelles ces Etats, qui en sont des Etats
membres, ont transféré des compétences dans les domaines couverts par le 2162



Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions présent Accord, notamment pour prendre des décisions ayant force obligatoire
à leur égard, peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord. Pour le calcul du
nombre de voix aux fins de l'article premier, paragraphe 2, et de l'article 12, paragraphe 2,
les organisations d'intégration économique régionale disposent d'un nombre de voix égal au
nombre de leurs Etats membres qui sont Membres de l'Organisation des Nations Unies. 3
.L'adhésion à l'Accord amendé de nouvelles Parties contractantes qui ne sont pas Parties à
l'Accord de 1958 s'opère par le dépôt d'un instrument auprès du Secrétaire général, après
l'entrée en vigueur de l'Accord amendé. Article 7 1 .L'Accord amendé sera réputé entrer en
vigueur neuf mois après la date de sa transmission par le Secrétaire général à toutes les
Parties contractantes à l'Accord de 1958. 2 .L'Accord amendé sera réputé ne pas être entré
en vigueur si une objection quelconque des Parties contractantes à l'Accord de 1958 est
exprimée dans un délai de six mois après la date à laquelle le Secrétaire général le leur a
transmis. 3 .Pour toute nouvelle Partie contractante qui y adhère, l'Accord amendé entre en
vigueur le soixantième jour qui suit le dépôt de l'instrument d'adhésion. Article 8 1 .Toute
Partie contractante peut dénoncer le présent Accord par notification adressée au Secrétaire
général. 2 .La dénonciation prend effet douze mois après la date à laquelle le Secrétaire
général en a reçu notification. Article 9 1 .Toute nouvelle Partie contractante aux termes de
l'article 6 du présent Accord peut, lors de son adhésion ou ä tout moment ultérieur, déclarer
par notification adressée au Secrétaire général que le présent Accord est applicable à tout ou
partie des territoires qu'elle représente sur le plan international. L'Accord est alors
applicable au territoire ou aux territoires mentionnés dans la notification à dater du
soixantième jour après réception de cette notification par le Secrétaire général. 2 .Toute
nouvelle Partie contractante aux termes de l'article 6 du présent Accord qui a fait,
conformément au paragraphe 1du présent article, une déclaration ayant pour effet de rendre
le présent Accord applicable à un territoeire qu'elle représente sur le plan international peut,
conformément à l'article 8, dénoncer l'Accord en ce qui concerne ledit territoire. 2163

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions Article 10 1 .Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes
touchant l'inter- prétation ou l'application du présent Accord est, autant que possible, réglé
par voie de négociation entre les Parties en litige. 2 .Tout différend qui n'a pas été réglé par
voie de négociation est soumis à l'arbitrage si l'une quelconque des Parties contractantes en
litige le demande et est en conséquence, renvoyé à un ou plusieurs arbitres choisis d'un
commun accord par les Parties en litige. Si, dans les trois mois à dater de la demande
d'arbitrage, les Parties en litige n'arrivent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre ou des
arbitres, l'une quelconque de ces Parties peut demander au Secrétaire général de désigner un
arbitre unique devant lequel le différend sera renvoyé pour décision. 3 .La sentence de
l'arbitre ou des arbitres désignés conformément au paragraphe 2 du présent article est
obligatoire pour les Parties contractantes en litige. Article 11 1 .Chaque nouvelle Partie
contractante peut, au moment où elle adhère au présent Accord, déclarer qu'elle ne se
considère pas liée par l'article 10 de l'Accord. Les autres Parties contractantes ne sont pas
liées par l'article 10 envers toute Partie contractante qui a formulé une telle réserve. 2 .Toute
Partie contractante qui a formulé une réserve conformément au para- graphe 1 du présent
article peut à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire
général. 3 .Aucune autre réserve au présent Accord ou aux règlements qui y sont annexés



n'est admise, mais toute Partie contractante a, conformément à l'article premier, la
possibilité de déclarer qu'elle n'a pas l'intention d'appliquer certains de ces règlements ou
qu'elle n'entend appliquer aucun d'entre eux. Article 12 La procédure d'amendement aux
règlements qui sont annexés au présent Accord est régie par les dispositions suivantes: 1.
Les amendements aux règlements sont arrêtés par le Comité d'administration conformément
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article premier et à la procédure indiquée dans
l'appendice 1. Un amendement peut permettre, s'il y a lieu, de maintenir des prescriptions
existantes à titre de variantes. Les Parties contractantes précisent quelles variantes elles
appliqueront. Les Parties contrac- tantes appliquant la (les) variante(s) dans le cadre d'un
Règlement ne sont pas tenues d'accepter les homologations en vertu d'une (des) variante(s)
antérieure(s) du même Règlement. Les Parties contractantes n'appliquant que les amende-
ments les plus récents ne sont pas tenues d'accepter les homologations en vertu
d'amendements antérieurs ou de règlements non modifiés. Toutes les Parties 2164 Ã

Ã Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions contractantes appliquant un règlement sont tenues d'accepter les
homologations accordées selon l'amendement le plus récent même dans le cas où elles n'ap-
pliqueraient que l'un des amendements précédents à ce règlement. Après avoir été arrêté,
tout amendement au règlement est adressé au Secrétaire général par le Comité
d'administration. Le Secrétaire général notifie le plus tôt possible cet amendement aux
Parties contractantes qui appliquent le règlement. 2 .Un amendement à un règlement est
réputé adopté si, dans un délai de six mois à compter de la date où le Secrétaire général en a
donné notification, plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant le règlement à la date
de la notification n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord concernant
l'amendement. Si à l'issue de cette période plus d'un tiers des Parties contractantes
appliquant le règlement n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord, celui-ci
déclare le plus tôt possible que l'amendement est adopté et obligatoire pour les Parties
contractantes appliquant le règlement qui n'ont pas contesté l'amendement. Si un règlement
fait l'objet d'un amendement et si au moins un cinquième des Parties contractantes qui en
appliquent la version non amendée déclarent ultérieurement qu'elles souhaitent continuer de
l'appliquer, cette version non amendée est considérée comme une variante de la version
amendée et est incorporée formelle- ment à ce titre dans le règlement avec prise d'effet à la
date de l'adoption de l'amendement ou de son entrée en vigueur. Dans ce cas, les obligations
des Parties contractantes appliquant le règlement sont les mêmes que celles énoncées au
paragraphe 1. 3 .Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de
l'amendement à un règlement adressée au Secrétaire général et l'entrée en vigueur de
l'amendement, le règlement en cause ne pourrait entrer en vigueur à l'égard de cette Partie
contractante que deux mois après qu'elle aurait accepté formellement l'amendement ou
qu'un délai de six mois se serait écoulé depuis la communication que le Secrétaire général
lui aurait faite du projet d'amendement. Article 13 La procédure d'amendement au texte
même de l'Accord et de ses appendices est régie par les dispositions suivantes: 1 .Toute
Partie contractante peut proposer un ou plusieurs amendements au présent Accord et ses
appendices. Le texte de tout projet d'amendement à l'Accord et à ses appendices est adressé
au Secrétaire général, qui le communique à toutes les Parties contractantes et le porte à la
connaissance des autres Etats visés au paragraphe 1 de l'article 6. 2 .Tout projet
d'amendement qui a été transmis conformément au paragraphe 1 du présent article est
réputé accepté si aucune Partie contractante ne formule &objections dans un délai de six



mois à compter de la date à laquelle le Secrétaire général a transmis le projet d'amendement.
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conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions 3. Le Secrétaire général adresse le plus tôt possible à toutes les Parties
contrac- tantes une notification pour leur faire savoir si une objection a été formulée contre
le projet d'amendement. Si une telle objection a été formulée, l'amende- ment est considéré
comme n'ayant pas été accepté et reste sans aucun effet. En l'absence d'objections,
l'amendement entre en vigueur pour toutes les Parties contractantes trois mois après
l'expiration du délai de six mois prévu au para- graphe 2 du présent article. Article 14 Outre
les notifications prévues aux articles premier, 12 et 13 du présent Accord, le Secrétaire
général notifie aux Parties contractantes: ( a )les adhésions en vertu de l'article 6; ( b )les
dates auxquelles le présent Accord doit entrer en vigueur conformément à l'article 7; ( c )les
dénonciations en vertu de l'article 8; ( d )les notifications reçues conformément à l'article 9;
( e )les déclarations et notifications reçues conformément aux paragraphes 1 et 2 de l'article
11; ( f )l'entrée en vigueur de tout amendement conformément aux paragraphes 1 et 2 de
l'article 12; ( g )l'entrée en vigueur de tout amendement conformément au paragraphe 3 de
l'article 13. Article 15 1 .Si à la date d'entrée en vigueur des dispositions ci-dessus, les
procédures prévues aux paragraphes 3 et 4 de l'article premier de l'Accord non modifié sont
en cours aux fins de l'adoption d'un nouveau règlement, le nouveau règlement entrera en
vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 5 dudit article. 2 .Si à la date d'entrée
en vigueur des dispositions ci-dessus, les procédures prévues au paragraphe 1 de l'article 12
de l'Accord non modifié sont en cours aux fins de l'adoption d'un amendement à un
règlement, l'amendement entrera en vigueur conformément aux dispositions dudit article. 3
.Si toutes les Parties à l'Accord en conviennent, tout règlement adopté en vertu de l'Accord
•non modifié peut être considéré comme un règlement adopté conformément aux
dispositions ci-dessus. N38492 2166 Ã
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conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions Appendice 1 Composition et règlement intérieur du Comité d'administration
Article premier Le Comité d'administration est composé de toutes les Parties à l'Accord
amendé. Article 2 Le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe
fournit au Comité des services de secrétariat. Article 3 Le Comité élit chaque année, à sa
première session, un président et un vice- président. Article 4 Le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies réunit le Comité sous les auspices de la Commission
économique pour l'Europe chaque fois qu'il ya lieu d'établir un nouveau règlement ou
d'apporter un amendement à un règlement. Article 5 Les projets tendant à l'adoption de
nouveaux règlements sont mis aux voix. Chaque pays, Partie à l'Accord, dispose d'une voix.
Le quorum nécessaire pour prendre des décisions est constitué par au moins la moitié des
Parties contrac- tantes. Pour le calcul du quorum, les organisations d'intégration
économique régionale, en tant que Parties contractantes à l'Accord, disposent d'autant de
voix qu'elles comptent d'Etats membres. Le représentant d'une organisation d'intégra- tion
économique régionale peut exprimer les votes des Etats souverains qui en sont membres.
Pour être adopté, tout nouvau projet de règlement doit recueillir les deux tiers des voix des
membres présents et votants. Article 6 Les projets tendant à apporter des amendements à
des règlements sont mis aux voix. Chaque pays, Partie à l'Accord, appliquant le règlement



dispose d'une voix. Le quorum nécessaire pour prendre des décisions est constitué par au
moins la moitié des Parties contractantes appliquant le règlement. Pour le calcul du quorum,
les organisations d'intégration économique régionale en tant que Parties contractantes à
l'Accord, disposent d'autant de voix qu'elles comptent d'Etats membres. Le représentant
d'une organisation d'intégration économique régionale 2167
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conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions peut exprimer les votes de ceux de ses Etats membres souverains qui
appliquent le règlement en cause. Pour être adopté, tout projet d'amendement au règlement
doit recueillir les deux tiers des voix des membres présents et votants. N38492 2168

( ) Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions Appendice 2 Procédures de contrôle de la conformité de production 1
.Evaluation initiale 1.1. L'autorité d'homologation d'une Partie contractante doit vérifier —
avant la délivrance d'une homologation de type —s'il existe des dispositions et des
procédures satisfaisantes pour assurer un contrôle efficace, de telle sorte que les véhicules,
équipements ou pièces en cours de production soient conformes au type homologué. 1.2. II
convient que soit vérifié à la satisfaction de l'autorité délivrant l'homologation de type si
l'exigence énoncée au paragraphe 1.1. est remplie, mais cette vérification peut aussi être
effectuée, au nom et à la demande de l'autorité délivrant l'homologation de type, par
l'autorité d'homologation d'une autre Partie contractante. Dans ce cas, cette dernière autorité
d'homologation établit une déclaration de conformité indiquant les zones et unités de
production qu'elle a visitées en ce qui concerne le(s) produit(s) faisant l'objet d'une demande
d'homologation de type. 1.3. L'autorité d'homologation doit aussi accepter l'enregistrement
du fabri- cant au titre de la norme ISO harmonisée 9002 (qui couvre le/les produit(s) à
homologuer) ou d'une norme d'homologation équivalente comme satisfaisant aux
prescriptions visées au paragraphe 1.1. Le fabricant doit fournir les renseignements relatifs
à l'enregistrement et s'engager à informer l'autorité d'homologation de toute modification
ayant une incidence sur la validité ou l'objet de l'enregistrement. 1.4. Dès réception d'une
demande émanant de l'autorité d'une autre Partie contractante, l'autorité d'homologation
envoie la déclaration de conformité visée dans la dernière phrase du paragraphe 1.2., ou
indique qu'elle n'est pas en mesure de fournir une telle déclaration. 2 .Conformité de la
production 2.1. Tout véhicule, équipement ou pièce, homologué en vertu du présent Accord
ou d'un règlement distinct, doit être fabriqué de manière à être conforme au type homologué
et doit satisfaire aux prescriptions de la présente annexe et de tout règlement distinct. 2.2.
L'autorité d'homologation d'une Partie contractante qui délivre une homologation de type
doit s'assurer s'il existe des dispositions adé- quates et des programmes d'inspection
documentés, à convenir avec le fabricant pour chaque homologation, afin que soient
effectués à des intervalles spécifiés les essais ou contrôles connexes nécessaires pour 2169
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conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions vérifier si la production reste conforme au type homologué, y compris, le cas
échéant, les essais spécifiés dans le règlement distinct. 2.3. Le détenteur de l'homologation
est notamment tenu: 2.3.1. De veiller à l'existence de procédures de contrôle efficace de la
conformité des produits (véhicules, équipements ou pièces) à l'homolo- gation de type.
2.3.2. D'avoir accès à l'équipement nécessaire au contrôle de la conformité à chaque type



homologué. 2.3.3. De veiller à ce que les données concernant les résultats des essais soient
enregistrées et à ce que les documents annexés soient tenus à disposi- tion pendant une
période fixée en accord avec l'autorité d'homologa- tion. Cette période ne devra pas
dépasser dix ans. 2.3.4. D'analyser les résultats de chaque type d'essai, afin de contrôler et
d'assurer la stabilité des caractéristiques du produit, eu égard aux variations inhérentes à une
production industrielle. 2.3.5. De faire en sorte que, pour chaque type de produit, soient
effectués au moins des contrôles prescrits dans le présent appendice et les essais prescrits
dans les règlements distincts applicables. 2.3.6. De faire en sorte que tout prélèvement
d'échantillons ou d'éprouvettes mettant en évidence la non-conformité pour le type d'essai
considéré soit suivi d'un nouvel échantillonnage et d'un nouvel essai. Toutes les dispositions
nécessaires seront prises pour rétablir la conformité de la production correspondante. 2.4.
L'autorité qui a délivré l'homologation de type peut vérifier à tout moment les méthodes de
contrôle de conformité appliquées dans chaque unité de production. La fréquence normale
de ces vérifications doit être compatible avec les (éventuelles) dispositions acceptées
conformément aux paragraphes 1.2. ou 1.3. de la présente annexe et doit être de nature à
assurer que les contrôles pertinents soient examinés au cours d'une période compatible avec
le climat de confiance créé par l'autorité d'homologation. 2.4.1. Lors de chaque inspection,
les registres d'essais et les registres de production doivent être mis à la disposition de
l'inspecteur. 2.4.2. Quand la nature de l'essai s'y prête, l'inspecteur peut prélever au hasard
des échantillons qui seront essayés dans le laboratoire du fabricant (ou dans le service
technique éventuellement prévu dans le règlement formant annexe au présent Accord). Le
nombre minimum d'échantil- lons peut être déterminé en fonction des résultats des
contrôles effectués par le fabricant lui-même. 2170
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conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions 2.4.3. Quand le niveau de contrôle n'apparaît pas satisfaisant ou quand il
semble nécessaire de vérifier la validité des essais effectués en applica- tion du paragraphe
2.4.2., l'inspecteur doit prélever des échantillons qui sont envoyés au service technique pour
qu'il effectue les essais d'homo- logation de type. 2.4.4. L'autorité d'homologation peut
effectuer tout contrôle ou essai prescrit dans le présent appendice ou dans le règlement
formant annexe au présent Accord. 2.4.5. Quand des résultats obtenus au cours d'une
inspection ne sont pas jugés satisfaisants, l'autorité d'homologation doit veiller à ce que
toutes les dispositions nécessaires soient prises pour rétablir aussi rapidement que possible
la conformité de production. N38492 2171

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions Champ d'application de l'accord le Ter avril 1996, complément1) Bélarus 3
mai 1995 A 2 juillet 1995 Bosnie-Herzégovine 12 janvier 1994 S 6 mars 1992 Croatie 17
mars 1994 S 8 octobre 1991 Estonie2) 2 mars 1995 A ler mai 1995 Grèce 6 octobre 1992 A
5 décembre 1992 Slovaquie2)

E. 28
mai 1993 S leC janvier 1993 Slovénie 3 novembre 1992 S 25 juin 1991 République
tchèque2) 2 juin 1993 S ter janvier 1993 Turquie2)

E. 29



décembre 1995 A 27 février 1996 Réserves Estonie L'Estonie ne se considère pas liée par
l'article 10 de l'accord. Slovaquie La Slovaquie maintient la réserve faite par la
Tchécoslovaquie (RO 1973 1476). République tchèque La République tchèque maintient la
réserve faite par la Tchécoslovaquie (RO 1973 1476). Turquie La Turquie ne se considère
liée par aucun des règlements annexés à l'accord. N38492 1)La présente publication
complète celles qui figurent au RO 1973 1475, 1977 767, 1978 518, 1980 673 et 1987 1185.
2)Réserves, voir ci-après. 2172 Etats parties Ratification Adhésion (A) Succession (S)
Entrée en vigueur

■ Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions II Règlement n° 1 annexé à l'Accord1) Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des projecteurs pour véhicules automobiles émettant un faisceau-croisement
asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés de lampes à incandescence catégorie R2 Mis
en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 1 le 1er
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 2 mai 1966 Autriche

E. 30
novembre 1979 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 18 octobre 1976 Italie let juin 1970
Luxembourg let octobre 1983 Norvège 24 mai 1993 Pays-Bas let juin 1970 Pologne 13
novembre 1992 Roumanie 5 juin 1981 Russie 17 février 1987 Slovaquie le1janvier 1993
Slovénie 25 juin 1991 Suisse 2 février 1996 République tchèque let janvier 1993
Yougoslavie 5 janvier 1985 N38492 1) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le
Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police,
Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2181

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XI Règlement n° 14 annexé à l'Accord Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des véhicules en ce qui concerne les ancrages de ceintures de sécurité sur les
voitures particulières Champ d'application du règlement n° 14 le ler avril 1996,
complément') Etats parties Date de mise en application Bélarus 2 juillet 1995 Croatie 8
octobre 1991 Grèce 3 décembre 1995 Slovaquie ler j a n v i e r 1993 Slovénie 25 juin 1991
République tchèque ler j a n v i e r 1993 N38492 tl La présente publication complète celles
qui figurent au RO 1982 1523, 1985 749, 1987 1185 et 1990 1768. 2182

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XII Règlement n° 16 annexé à l'Accord Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des ceintures de sécurité et des systèmes de retenue pour les occupants
adultes des véhicules à moteur Champ d'application du règlement n° 16 le 1 ' avril 1996,
complément') Etats parties Date de mise en application Bélarus 2 juillet 1995 Croatie 8
octobre 1991 Grèce 3 décembre 1995 Pologne 6 juin 1992 Slovaquie 1" janvier 1993
Slovénie 25 juin 1991 République tchèque l e t janvier 1993 N38492 1) La présente
publication complète celles qui figurent au RO 1982 1525, 1987 1185 et 1990 1768. 2183

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XIII Règlement n° 17 annexé à l'Accords) Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des véhicules en ce qui concerne les sièges, leur ancrage et les appuis-tête



Mis en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 17
le le" avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 27 mars 1973 Bélarus
2 juillet 1995 Belgique 23 mars 1976 Croatie 8 octobre 1991 Danemark 20 décembre 1976
Espagne 7 juin 1977 Finlande 13 février 1978 France lez décembre 1970 Grande-Bretagne
12 février 1972 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 21 mars 1993 Italie 17 septembre 1975
Luxembourg ter mai 1983 Norvège 21 février 1988 Pays-Bas let décembre 1970 Pologne 3
juin 1990 Roumanie

E. 31
déLetttbre 1978 Autriche 20 septembre 1980 Bélarus 2 juillet 1995 Belgique 29 juin 1979
Croatie 8 octobre 1991 Danemark l e t août 1978 Espagne le1août 1978 Finlande 10 août
1982 France I n août 1978 Grande-Bretagne 3 avril 1979 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie
23 novembre 1979 Italie 15 janvier 1979 Luxembourg 4 octobre 1987 Norvège 21 février
1988 Pays-Bas le` août 1978 Pologne 4 mars 1988 Roumanie 5 juin 1981 Russie 17 février
1987 Slovaquie lei janvier 1993 Slovénie 25 juin 1991 Suède 2 novembre 1980 Suisse 2
février 1996 République tchèque let janvier 1993 Yougoslavie 24 juillet 1983 I) Le texte du
Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu
auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la circulation routière, 3003
Berne. 2199

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXIX Règlement n° 44 annexé à l'Accords) Prescriptions uniformes relatives
à l'homologation des dispositifs de retenue pour enfants à bord des véhicules à moteur
(«dispositifs de retenue pour enfants») Mis en application par la Suisse le 2 février 1996
Champ d'application du règlement n° 44 le ler avril 1996 Etats parties Date de mise en
application Allemagne 23 mars 1984 Autriche 28 juillet 1987 Belgique 17 novembre 1982
Danemark 24 mai 1981 Espagne 2 avril 1996 Finlande 12 avril 1991 France ler janvier
1992 Grande-Bretagne ter février 1981 Hongrie 14 novembre 1988 Italie 29 janvier 1989
Luxembourg ler mai 1984 Norvège 21 février 1988 Pays-Bas let février 1981 Roumanie 3
février 1984 Slovaquie ler janvier 1993 Suède 13 juin 1981 Suisse 2 février 1996
République tchèque ler janvier 1993 N38492 1) Le texte du Règlement n'est pas publié dans
le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la
police, Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2200

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXX Règlement n° 49 annexé à l'Accord') Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des moteurs à allumage par compression (APC) et des véhicules équipés de
moteurs APC en ce qui concerne les émissions de polluants par le moteur Mis en
application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 49 le ler
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 15 décembre 1985 Bélarus 2
juillet 1995 Belgique 16 octobre 1982 Croatie 8 octobre 1991 Finlande 22 mai 1989 France
15 avril 1982 Grande-Bretagne 6 juillet 1987 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 26 mars
1984 Italie 22 mars 1985 Luxembourg l e t mai 1984 Pays-Bas 28 octobre 1983 Pologne 13
novembre 1992 Roumanie 3 février 1984 Russie 17 février 1987 Slovaquie 1et. janvier
1993 Slovénie 25 juin 1991 Suisse 2 février 1996 République tchèque lei janvier 1993
Yougoslavie 5 janvier 1985 N38492 t) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le
Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police,



Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2201

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXXI Règlement n° 50 annexé à l'Accord I) Prescriptions uniformes relatives
à l'homologation des feux-position avant, des feux-position arrière, des feux-stop, des
indicateurs de direction et des dispositifs d'éclairage de la plaque d'immatriculation arrière
pour les cyclomoteurs, les motocycles et les véhicules y assimilés Mis en application par la
Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 50 le P r avril 1996 Etats
parties Date de misa en application Allemagne 5 octobre 1986 Bélarus 2 juillet 1995
Belgique 5 juillet 1983 Croatie 8 octobre 1991 Espagne 9juin 1992 Finlande 12 septembre
1988 France 17 février 1987 Grande-Bretagne 15 février 1983 Hongrie 14 novembre 1988
Italie le' juin 1982 Luxembourg 28 août 1990 Pays-Bas 1" juin 1982 Roumanie 3 février
1984 Russie 17 février 1987 Slovaquie le' janvier 1993 Slovénie 25 juin 1991 Suède 24
septembre 1982 Suisse 2 février 1996 République tchèque le' janvier 1993 Yougoslavie 5
mai 1985 N38492 ■l Le texte du Reglement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois
fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la
circulation routière, 3003 Berne. 2202

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions Règlement n° 54 annexé à l'Accord Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des pneumatiques pour véhicules utilitaires et leurs remorques Champ
d'application du règlement n°54 le ter avril 1996, compléments) Etats parties Date de mise
en application Bélarus 2juillet 1995 Croatie 8 octobre 1991 Grèce 3 décembre 1995
Pologne 6juin 1992 Portugal 11 août 1989 Slovaquie 1" janvier 1993 Slovénie 25 juin 1991
République tchèque ter janvier 1993 N38492 tl La présente publication complète et rectifie
(Portugal) celles qui figurent au RO 1988 1706 et 1990 1769. 2203

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXXIII Règlement n° 55 annexé à l'Accord 1) Prescriptions uniformes
relatives à l'homologation des pièces mécaniques d'attelage des ensembles de véhicules Mis
en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 55 le ler
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Bélarus 2 juillet 1995 Belgique 5 juillet
1983 Croatie 8 octobre 1991 Finlande 12 avril 1991 Grande-Bretagne 27 avril 1990
Hongrie 14 novembre 1988 Italie leC mars 1983 Pays-Bas ler mars 1983 Pologne 6 juin
1992 Roumanie 3 février 1984 Russie 1" janvier 1988 Slovaquie 1eCjanvier 1993 Slovénie
25 juin 1991 Suisse 2 février 1996 République tchèque ter janvier 1993 Yougoslavie 28
janvier 1990 N38492 t> Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des
lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale
de la circulation routière, 3003 Berne. 2204

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXXIV Règlement n° 56 annexé à l'Accord') Prescriptions uniformes
relatives à l'homologation des projecteurs pour cyclomoteurs et véhicules y assimilés Mis
en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n°56 le let'
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 5 octobre 1986 Bélarus 2
juillet 1995 Belgique 7 août 1990 Croatie 8 octobre 1991 Espagne 8 mai 1993 Finlande 12



septembre 1988 France 19 octobre 1986 Grande-Bretagne 27 avril 1990 1longric 14
novembre 1988 Italie 15 janvier 1983 Luxembourg 28 août 1990 Pays-Bas 15 juin 1983
Roumanie 6 mai 1996 Russie 8 avril 1996 Slovaquie leLjanvier 1993 Slovénie 25 juin 1991
Suède 7 octobre 1983 Suisse 2 février 1996 République tchèque ter janvier 1993
Yougoslavie ler avril 1985 N38492 t) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le
Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police,
Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2205

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXXV Règlement n° 57 annexé à l'Accord') Prescriptions uniformes relatives
à l'homologation des projecteurs pour motocycles et véhicules y assimilés Mis en
application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n°57 le 1er
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 5 octobre 1986 Bélarus 2
juillet 1995 Belgique 7 août 1990 Croatie 8 octobre 1991 Finlande 12 septembre 1988
France 19 octobre 1986 Grande-Bretagne 27 avril 1990 Hongrie 14 novembre 1988 Italie
15 juin 1983 Luxembourg 28 août 1990 Pays-Bas 15 juin 1983 Roumanie 6 mai 1996
Russie 8 avril 1996 Slovaquie lerjanvier 1993 Slovénie 25 juin 1991 Suède 28 décembre
1983 Suisse 2 février 1996 République tchèque lei janvier 1993 Yougoslavie ter avril 1985
N38492 I) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales.
Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la
circulation routière, 3003 Berne. 2206

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXXVI Règlement n° 58 annexé à l'Accords) Prescriptions uniformes
relatives à l'homologation: I .des dispositifs arrière de protection anti-encastrement I I .des
véhicules en ce qui concerne le montagne d'un dispositif arrière de protection
anti-encastrement d'un type homologué I I I .des véhicules en ce qui concerne leur
protection contre l'encastrement à l'arrière Mis en application par la Suisse le 2 février 1996
Champ d'application du règlement n° 58 le lei avril 1996 Etats parties Date de mise en
application Allemagne 3 octobre 1990 Bélarus 2 juillet 1995 Belgique 7 août 1990 Croatie
8 octobre 1991 Finlande 12 avril 1991 France lei juillet 1983 Grande-Bretagne 27 avril
1990 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 14 novembre 1988 Italie let juillet 1983 Luxembourg
21 janvier 1984 Norvège 24 mai 1993 Pays-Bas 2 mai 1988 Pologne 6 juin 1992 Roumanie
5 avril 1985 Russie ler janvier 1988 Slovaquie le1janvier 1993 Slovénie 25 juin 1991 Suède
28 décembre 1983 Suisse 2 février 1996 République tchèque ler janvier 1993 Yougoslavie
15 janvier 1988 1) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois
fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la
circulation routière, 3003 Berne. 2207

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXXVII Règlement n° 65 annexé à l'Accord 1) Prescriptions uniformes
relatives à l'homologation des feux spéciaux d'avertissement pour automobiles Mis en
application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 65 le 1er
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 3 juillet 1994 Belgique 7
août 1990 Espagne 29 mai 1992 Finlande 12 septembre 1988 France 15 juin 1986
Grande-Bretagne 27 avril 1990 Hongrie 14 novembre 1988 Italie 17 septembre 1991



Norvège 21 février 1988 Pays-Bas 15 juin 1986 Roumanie 24 septembre 1994 Russie 8
avril 1996 Suède 11 novembre 1988 Suisse 2 février 1996 République tchèque 26 mai 1995
N38492 tl Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales.
Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la
circulation routière, 3003 Berne. 2208

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XXXVIII Règlement n° 66 annexé à l'Accords) Prescriptions uniformes
relatives à l'homologation des véhicules de grande capacité pour le transport de personnes
en ce qui concerne la résistance mécanique de leur superstructure Mis en application par la
Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 66 le ler avril 1996 Etats
parties Date de mise en application Allemagne 16 juillet 1988 Belgique 7 août 1990
Espagne 6 juin 1992 Finlande 29 décembre 1995 France 17 décembre 1994
Grande-Bretagne l e t décembre 1987 Hongrie 1 ' décembre 1986 Luxembourg 21 janvier
1994 Norvège 24 mai 1993 Pays-Bas 2 mai 1988 Roumanie 24 septembre 1994 Russie ler
janvier 1988 Suède 21 septembre 1990 Suisse 2 février 1996 République tchèque 26 mai
1995 Ã N38492 1) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois
fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la
circulation routière, 3003 Berne. 2209

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions M'Yb( Règlemcat n° 69 annexé à l'Accord1) Prescriptions uniformes relatives
à l'homologation des plaques d'identification arrière pour véhicules lents (par construction)
et leurs remorques Mis en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application
du règlement n° 69 le ter avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 8
octobre 1993 Belgique 15 mai 1987 Croatie 8 octobre 1991 Danemark 18 septembre 1987
Finlande 12 septembre 1988 Grande-Bretagne 27 avril 1990 Norvège 24 mai 1993
Pays-Bas 15 mai 1987 Roumanie 6 mai 1996 Russie 8 avril 1996 Slovénie 25 juin 1991
Suède 11 novembre 1988 Suisse 2 février 1996 Yougoslavie 18 août 1990 N38492 1) Le
texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être
obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la circulation routière,
3003 Berne. 2210 Ã

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XL Règlement n° 70 annexé à l'Accord)) Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des plaques d'identification ârrière pour véhicules lourds et longs Mis en
application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 70 le P r
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 26 septembre 1993
Belgique 15 mai 1987 Croatie 8 octobre 1991 Danemark 6 août 1990 Finlande 19 avril
1994 Grande-Bretagne 20 mars 1990 Italie 21 août 1988 Pays-Bas 15 mai 1987 Roumanie 6
mai 1996 Russie 8 avril 1996 Slovénie 25 juin 1991 Suède 11 novembre 1988 Suisse 2
février 1996 Yougoslavie 18 août 1990 N38492 ll Le texte du Règlement n'est pas publié
dans le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la
police, Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2211

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces



prescriptions XLI Règlement n° 72 annexé à l'Accord') Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des projecteurs pour motocycles émettant un faisceau-croisement
asymétrique et un faisceau-route et équipés de lampes halogènes (lampes HS1) Mis en
application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 72 le 1eß
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 19 avril 1994 Belgique 7
août 1990 Finlande 12 septembre 1988 Grande-Bretagne 27 avril 1990 Italie 15 février
1988 Luxembourg 28 août 1990 Pays-Bas 15 février 1988 Roumanie 6 mai 1996 Russie 8
avril 1996 Suisse 2 février 1996 N38492 1) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le
Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police,
Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2212

l ■ Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XLII Règlement n° 73 annexé à l'Accord» Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des véhicules utilitaires, des remorques et des semi-remorques, en ce qui
concerne leur protection latérale Mis en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ
d'application du règlement n° 73 le Pr avril 1996 Etats parties Date de mise en application
Allemagne 7 août 1990 Bélarus 2 juillet 1995 Belgique 7 août 1990 Finlande 12 avril 1991
France 23 juillet 1988 Grande-Bretagne le' janvier 1988 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 21
mars 1993 Italie 3juillet 1989 Luxembourg 21 janvier 1994 Norvège 24 mai 1993 Pays-Bas
le' janvier 1988 Roumanie 24 septembre 1994 Russie 8 avril 1996 Slovaquie le' janvier
1993 Suisse 2 février 1996 République tchèque let janvier 1993 Yougoslavie 17 juillet 1993
N38492 1) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales.
Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la
circulation routière, 3003 Berne. 2213

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XLIII Règlement n° 76 annexé à l'Accord 1) Prescriptions uniformes relatives
à l'homologation des projecteurs pour cyclomoteurs émettant un faisceau-croisement et un
faisceau-route Mis en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du
règlement n° 76 le ler avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 3
octobre 1990 Belgique 7 août 1990 Finlande 12 septembre 1988 Grande-Bretagne 27 avril
1990 Hongrie 6 janvier 1991 Pays-Bas 4 juillet 1992 Roumanie 6 mai 1996 Russie 8 avril
1996 Suède ler juillet 1988 Suisse 2 février 1996 N38492 1) Le texte du Règlement n'est
pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office
fédéral de la police, Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2214

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XLIV Règlement n° 77 annexé à l'Accord') Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des feux de stationnement pour les véhicules à moteur Mis en application
par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 77 le 1er avril 1996
Etats parties Date de mise en application Bélarus 2 juillet 1995 Belgique 19 décembre 1989
Finlande 12 avril 1991 France 30 septembre 1988 Grande-Bretagne 27 avril 1990 Grèce 3
décembre 1995 Hongrie 6 janvier 1991 Italie 17 septembre 1991 Luxembourg 21 janvier
1994 Pays-Bas 30 septembre 1988 Roumanie 24 septembre 1994 Russie 8 avril 1996 Suisse
2 février 1996 N38492 t) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des
lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale



de la circulation routière, 3003 Berne. 2215

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XLV Règlement n° 79 annexé à l'Accordtl Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des véhicules en ce qui concerne l'équipement de direction Mis en
application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 79 le ler
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allt tungiit, 9 fé'ale' 1992 Bélarus 2
juillet 1995 Belgique 7 août 1990 Finlande 12 avril 1991 France l e t décembre 1988
Grande-Bretagne ler décembre 1988 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 6janvier 1991 Italie
3juillet 1989 Luxembourg 28 août 1990 Norvège 24 mai 1993 Pays-Bas 4juillet 1992
Roumanie 24 septembre 1994 Russie 8 avril 1996 Slovaquie ler janvier 1993 Suède 16 août
1993 Suisse 2 février 1996 République tchèque ler janvier 1993 N38492 1) Le texte du
Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu
auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la circulation routière, 3003
Berne. 2216

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XLVI Règlement n° 82 annexé à l'Accord') Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des projecteurs pour cyclomoteurs équipés de lampes halogènes à
incandescence (lampes HS2) Mis en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ
d'application du règlement n° 82 le 1er avril 1996 Etats parties Date de mise en application
Bélarus 2 juillet 1995 Belgique 7 août 1990 Finlande 12 avril 1991 Grande-Bretagne 3
septembre 1995 Luxembourg 28 août 1990 Pays-Bas 17 mars 1989 Roumanie 6 mai 1996
Russie 8 avril 1996 Suède 17 mars 1989 Suisse 2 février 1996 N38492 1) Le texte du
Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu
auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la circulation routière, 3003
Berne. 2217

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XLVII Règlement n° 83 annexé à l'Accord1) Prescriptions uniformes relatives
à l'homologation des véhicules en ce qui concerne l'émission de polluants selon les
exigences du moteur en matière de carburant Mis en application par la Suisse le 2 février
1996 Champ d'application du règlement n° 83 le ler avril 1996 Etats parties Date de mise en
application Allemagne 5 novembre 1989 Bélarus 2 juillet 1995 Belgique 7 août 1990
Espagne 23 juillet 1991 Finlande 29 décembre 1995 France 5 novembre 1989
Grande-Bretagne 28 novembre 1989 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 6 janvier 1991 Italie
18 décembre 1989 Luxembourg 12 mai 1991 Pays-Bas 5 novembre 1989 Pologne 13
novembre 1992 Roumanie 24 septembre 1994 Russie 8 avril 1996 Slovaquie lerjanvier
1993 Slovénie 1e1 octobre 1994 Suisse 2 février 1996 République tchèque 1 ' janvier 1993
Yougoslavie 20 juillet 1991 N38492 tl Le texte du Règlement n'est pas publié dans le
Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police,
Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2218

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XLVIII Règlement n° 84 annexé à l'Accords) Prescriptions uniformes
relatives à l'homologation des véhicules équipés d'un moteur àcombustion interne en ce qui



concerne la mesure de la consommation de carburant Mis en application par la Suisse le 2
février 1996 Champ d'application du règlement n° 84 le ler avril 1996 Etats parties Date de
mise en application Allemagne 12 janvier 1992 Autriche 29 décembre 1990 Belgique 17
mai 1992 Espagne 21 janvier 1995 Finlande 12 avril 1991 France 15 juillet 1990
Grande-Bretagne 4 mai 1991 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 21 mars 1993 Italie 15 juillet
1990 Luxembourg 25 août 1992 Norvège 24 mai 1993 Pays-Bas 4 juillet 1992 Pologne 13
novembre 1992 Roumanie 24 septembre 1994 Russie 8 avril 1996 Slovaquie l e t janvier
1993 Slovénie leroctobre 1994 Suisse 2 février 1996 République tchèque let janvier 1993
Yougoslavie 20 juillet 1991 N38492 q Le texte du Règlement n'est pas publié dans le
Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police,
Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2219

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions XLIX Règlement n° 85 annexé à l'Accord 1) Prescriptions uniformes relatives
à l'homologation des moteurs à combustion interne destinés à la propulsion des véhicules
automobiles des catégories M et N en ce qui concerne la mesure de la puissance nette Mis
en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 85 le ter
avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 15 juin 1992 Belgique 17
mai 1992 Espagne 21 janvier 1995 Finlande 12 avril 1991 France 15 septembre 1990
Grande-Bretagne 4 mai 1991 Grèce 3 décembre 1995 Hongrie 21 mars 1993 Italie 15
septembre 1990 Luxembourg 8 mars 1993 Norvège 24 mai 1993 Pays-Bas 4 juillet 1992
Pologne 13 novembre 1992 Roumanie 24 septembre 1994 Russie 8 avril 1996 Slovaquie
1erjanvier 1993 Slovénie ler octobre 1994 Suisse 2 février 1996 République tchèque ier
janvier 1993 Yougoslavie 20 juillet 1991 N38492 tl Le texte du Règlement n'est pas publié
dans le Recueil officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la
police, Division principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2220

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions L Règlement n° 88 annexé à l'Accord') Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des pneus rétroréfléchissants pour véhicules à deux roues Mis en application
par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 88 le ler avril 1996
Etats parties Date de mise en application Belgique 10 avril 1991 Finlande 19 avril 1994
Norvège 24 mai 1993 Pays-Bas 10 avril 1991 Suède 16 août 1993 Suisse 2 février 1996
N38492 1) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil officiel des lois fédérales.
Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division principale de la
circulation routière, 3003 Berne. 2221

Prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues RO 1996 et les
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions LI Règlement n° 91 annexé à l'Accord²) Prescriptions uniformes relatives à
l'homologation des feux-position latéraux pour les véhicules à moteur et leurs remorques
Mis en application par la Suisse le 2 février 1996 Champ d'application du règlement n° 91
le 1er avril 1996 Etats parties Date de mise en application Allemagne 3 juillet 1994
Finlande 3 avril 1994 France 13 décembre 1993 Grande-Bretagne 20 février 1994 Italie 20
novembre 1993 Pays-Bas 15 octobre 1993 Roumanie 6 mai 1996 Russie 8 avril 1996
Slovaquie 15 octobre 1993 Suède 15 octobre 1993 Suisse 2 février 1996 République
tchèque 26 mai 1995 N38492 1) Le texte du Règlement n'est pas publié dans le Recueil



officiel des lois fédérales. Il peut être obtenu auprès de l'Office fédéral de la police, Division
principale de la circulation routière, 3003 Berne. 2222

Arrêté fédéral relatif à la convention (n° 173) concernant la protection des créances des
travailleurs en cas d'insolvabilité de leur employeur du lei décembre 1994 L'Assemblée
fédérale de la Confédération suisse, vu l'article 8 de la constitution; vu le message du
Conseil fédéral du 11 mai 19941), arrête: Article premier 1La convention (n° 173)
concernant la protection des créances des travailleurs en cas d'insolvabilité de leur
employeur, adoptée le 23 juin 1992 par la Conférence internationale du Travail lors de sa
79e session, est approuvée. 2 Le Conseil fédéral est autorisé à la ratifier en formulant la
réserve suivante: conformément à l'article 4, paragraphe 2, la Suisse exclut des parties II et
III de la convention les personnes qui, en qualité d'associé, de membre d'un organe dirigeant
de l'entreprise ou encore de détenteur d'une participation financière à l'entreprise, fixent ou
peuvent influencer considérablement les décisions que prend l'employeur; il en va de même
des conjoints de ces personnes qui sont occupés dans l'entreprise. Art. 2 Le présent arrêté
n'est pas soumis au référendum en matière de traités inter- nationaux. Conseil national, 28
septembre 1994 Conseil des Etats, Zef décembre 1994 La présidente: Gret Haller Le
président: Küchler Le secrétaire: Anliker Le secrétaire: Lanz N36745 ') FF 1994 III 481
1996 - 357 2223

Convention n° 173 Texte original concernant la protection des créances des travailleurs en
cas d'insolvabilité de leur employeur Conclue à Genève le 25 juin 1992 Approuvée par
l'Assemblée fédérale le ler décembre 1994') Instrument de ratification déposé par la Suisse
le 16 juin 1995 Entrée en vigueur pour la Suisse le 16 juin 1996 La Conférence générale de
l'Organisation internationale du Travail, Convoquée à Genève par le Conseil
d'administration du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie le 3juin 1992 en sa
soixante-dix-neuvième session; Soulignant l'importance de la protection des créances des
travailleurs en cas d'insolvabilité de leur employeur et rappelant les dispositions y relatives
de l'article 11 de la convention sur la protection du salaire, 1949, et de l'article 11 de la
convention sur la réparation des accidents du travail, 1925; Notant que, depuis l'adoption de
la convention sur la protection du salaire, 1949, une plus grande importance a été accordée
au redressement des entreprises insolvables et que, compte tenu des conséquences sociales
et économiques de l'insolvabilité, des efforts devraient être faits autant que possible pour
redresser les entreprises et sauvegarder l'emploi; Notant que, depuis l'adoption desdites
normes, d'importants développements ont eu lieu dans la législation et la pratique de
nombreux Membres dans le sens d'une amélioration de la protection des créances des
travailleurs en cas d'insolvabilité de leur employeur, et considérant qu'il serait opportun que
la Conférence adopte de nouvelles normes relatives aux créances des travailleurs; Après
avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la protection des créances des
travailleurs en cas d'insolvabilité de leur employeur, question qui constitue le quatrième
point à l'ordre du jour de la session; Après avoir décidé que ces propositions prendraient la
forme d'une convention internationale, adopte, ce vingt-troisième jour de juin mil neuf cent
quatre-vingt-douze, la convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur la protection
des créances des travailleurs en cas d'insolvabilité de leur employeur, 1992. Partie I
Dispositions générales Article 1 1. Aux fins de la présente convention, le terme
«insolvabilité» désigne les situations où, en conformité avec la législation et la pratique
nationales, une RS 0.822.7273 1) RO 1996 2223 2224 1996 - 358



Protection des créances des travailleurs en cas d'insolvabilité de leur employeur RO 1996
procédure portant sur les actifs d'un employeur et tendant à rembourser collec- tivement ses
créanciers a été ouverte. 2 .Aux fins de la présente convention, tout Membre peut étendre le
terme «insolvabilité» à d'autres situations où les créances des travailleurs ne peuvent être
payées en raison de la situation financière de l'employeur, par exemple lorsque le montant
des actifs de l'employeur est reconnu comme étant insuffisant pour justifier l'ouverture
d'une procédure d'insolvabilité. 3 .La mesure dans laquelle les actifs d'un employeur sont
assujettis aux procé- dures mentionnées au paragraphe 1 sera déterminée par la législation
ou la pratique nationale. Article 2 Les dispositions de la présente convention doivent être
appliquées par voie de législation ou par tous autres moyens conformes à la pratique
nationale. Article 3 1 .Tout Membre qui ratifie la présente convention doit accepter soit les
obliga- tions de la partie II, prévoyant la protection des créances des travailleurs au moyen
d'un privilège, soit les obligations de la partie III, prévoyant la protection des créances des
travailleurs par une institution de garantie, soit les obligations des parties II et III. Ce choix
doit être indiqué dans une déclaration ac- compagnant la ratification. 2 .Tout Membre qui
n'a accepté initialement que les obligations de la partie II ou de la partie III de la présente
convention peut, par la suite, par une déclaration communiquée au Directeur général du
Bureau international du Travail, étendre son acceptation à l'autre partie. 3 .Tout Membre qui
accepte les obligations des deux parties de la présente convention peut, après consultation
des organisations d'employeurs et de travail- leurs les plus représentatives, limiter
l'application de la partie III à certaines catégories de travailleurs et à certaines branches
d'activité économique; cette limitation doit être spécifiée dans la déclaration d'acceptation. 4
.'lbut Membre ayant limité son acceptation des obligations de la partie III conformément au
paragraphe précédent doit, dans le premier rapport qu'il soumet conformément à l'article 22
de la Constitution1) de l'Organisation inter- nationale du Travail, donner les raisons pour
lesquelles il a limité son acceptation. Dans les rapports ultérieurs, il devra fournir des
informations relatives à l'ex- tension éventuelle de la protection résultant de la partie III de
la convention à d'autres catégories de travailleurs ou à d'autres branches d'activité
économique. ') RS 0.820.1; RO 1948 892 2225
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.Tout Membre qui a accepté les obligations des parties II et III de la présente convention
peut, après consultation des organisations d'employeurs et de travail- leurs les plus
représentatives, exclure de l'application de la partie II les créances protégées en vertu de la
partie III. 6 .L'acceptation par un Membre des obligations de la partie II de la présente
convention met fin de plein droit aux obligations découlant pour lui de l'article 11 de la
convention sur la protection du salaire, 1949. 7 .Tout Membre qui n'a accepté que les
obligations de la partie III de la présente convention peut, par une déclaration communiquée
au Directeur général du Bureau international du Travail, mettre fin aux obligations
découlant pour lui de l'article 11 de la convention sur la protection du salaire, 1949, pour ce
qui est des créances protégées en vertu de la partie III. Article 4 1 .Sous réserve des
exceptions prévues au paragraphe suivant et, le cas échéant, des limitations introduites
conformément à l'article 3, paragraphe 3, la présente convention s'applique à tous les
travailleurs salariés et à toutes les branches d'activité économique. 2 .L'autorité compétente
peut, après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs les plus
représentatives, exclure de la partie II ou de la partie III, ou des deux parties, de la présente
convention, des catégories déterminées de travailleurs, en particulier les agents publics, en
raison de la nature particulière de leur relation d'emploi, ou s'il existe d'autres garanties qui



leur offrent une protection équivalant à celle résultant de la convention. 3 .Tout Membre qui
se prévaut des exceptions prévues au paragraphe précédent doit, dans ses rapports au titre de
l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, fournir des
informations sur ces exceptions et en donner les raisons. Partie II Protection des créances
des travailleurs au moyen d'un privilège Créances protégées Article 5 En cas d'insolvabilité
d'un employeur, les créances des travailleurs au titre de leur emploi doivent être protégées
par un privilège, de sorte qu'elles soient payées sur les actifs de l'employeur insolvable
avant que les créanciers non privilégiés puissent se faire payer leur quote-part. ■J 2226
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1996 Article 6 Le privilège doit porter au moins sur les créances des travailleurs: a )au titre
des salaires afférents à une période déterminée, qui ne doit pas être inférieure à trois mois,
précédant l'insolvabilité ou la cessation de la relation d'emploi; b )au titre des congés payés
dus en raison du travail effectué dans le courant de l'année dans laquelle est survenue
l'insolvabilité ou la cessation de la relation d'emploi, ainsi que dans l'année précédente; c
)au titre des montants dus pour d'autres absences rémunérées afférentes à une période
déterminée, qui ne doit pas être inférieure à trois mois, précédant l'insolvabilité ou la
cessation de la relation d'emploi; d )au titre d'indemnités de départ qui sont dues aux
travailleurs à l'occasion de la cessation de la relation d'emploi. Limitations Article 7 1 .La
législation nationale peut limiter l'étendue du privilège des créances des travailleurs à un
montant prescrit qui ne doit pas être inférieur à un seuil socialement acceptable. 2 .Lorsque
le privilège des créances des travailleurs est ainsi limité, ce montant doit être ajusté en tant
que de besoin pour en maintenir la valeur. Rang du privilège Article 8 1 .La législation
nationale doit placer les créances des travailleurs à un rang de privilège plus élevé que la
plupart des autres créances privilégiées, et en parti- culier celles de l'Etat et de la sécurité
sociale. 2 .Toutefois, lorsque les créances des travailleurs sont protégées par une institu-
tion de garantie conformément à la partie III de la présente convention, les créances ainsi
protégées peuvent être placées à un rang de privilège moins élevé que celles de l'Etat et de
la sécurité sociale. Partie III Protection des créances des travailleurs par une institution de
garantie Principes généraux Article 9 Le paiement des créances des travailleurs à l'égard de
leur employeur, au titre de leur emploi, doit être garanti par l'intermédiaire d'une institution
de garantie lorsqu'il ne peut être effectué par l'employeur en raison de son insolvabilité.
2227
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Article 10 Dans la mise en oeuvre de la présente partie de la convention, tout Membre peut,
après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs les plus représentatives,
adopter les mesures appropriées pour éviter les abus possibles. Article 11 1 .Les modalités
d'organisation, de gestion, de fonctionnement et de financement des institutions de garantie
doivent être déterminées conformément à l'article 2. 2 .Le paragraphe précédent n'empêche
pas un Membre, conformément à ses caractéristiques et ses besoins, de permettre à des
compagnies d'assurances de fournir la protection visée à l'article 9, pourvu qu'elles
présentent les garanties suffisantes. Créances protégées par une institution de garantie
Article 12 Les créances des travailleurs protégées en vertu de la présente partie de la
convention doivent comprendre au moins: a )les créances au titre des salaires afférents à
une période déterminée, qui ne doit pas être inférieure à huit semaines, précédant
l'insolvabilité ou la cessation de la relation d'emploi; b )les créances au titre des congés
payés dus en raison du travail effectué pendant une période déterminée, qui ne doit pas être



inférieure à six mois, précédant l'insolvabilité ou la cessation de la relation d'emploi; c )les
créances au titre des montants dus pour d'autres absences rémunérées afférentes à une
période déterminée, qui ne doit pas être inférieure à huit semaines, précédant l'insolvabilité
ou la cessation de la relation d'emploi; d )les indemnités de départ dues aux travailleurs à
l'occasion de la cessation de leur relation d'emploi. Article 13 1 .Les créances des
travailleurs protégées en vertu de la présente partie de la convention peuvent être limitées à
un montant prescrit qui ne doit pas être inférieur à un seuil socialement acceptable. 2
.Lorsque les créances protégées sont ainsi limitées, ce montant doit être ajusté en tant que
de besoin pour en maintenir la valeur. Ã 2228
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Partie IV Dispositions finales Article 14 La présente convention révise, dans la mesure
spécifiée à l'article 3, paragraphes 6 et 7ci-dessus, la convention sur la protection du salaire,
1949, qui reste cependant ouverte à la ratification des Membres. Article 15 Les ratifications
formelles de la présente convention seront communiquées au Directeur général du Bureau
international du Travail et par lui enregistrées. Article 16 1 .La présente convention ne liera
que les Membres de l'Organisation inter- nationale du Travail dont la ratification aura été
enregistrée par le Directeur général. 2 .Elle entrera en vigueur douze mois après que les
ratifications de deux Membres auront été enregistrées par le Directeur général. 3 .Par la
suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où
sa ratification aura été enregistrée. Article 17 1 .Tout Membre ayant ratifié la présente
convention peut la dénoncer à l'expira- tion d'une période de dix années après la date de la
mise en vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du
Bureau inter- national du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet
qu'une année après avoir été enregistrée. 2 .Tout Membre ayant ratifié la présente
convention qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la période de dix années
mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue
par le présent article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra
dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les
conditions prévues au présent article. Article 18 1. Le Directeur général du Bureau
international du Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation internationale du
Travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront
communiquées par les Membres de l'Organisation. 2229
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En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième ratification qui
lui aura été communiquée, le Directeur général appellera l'atten- tion des Membres de
l'Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur. Article 19 Le
Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire général
des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la Charte des
Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de tous actes
de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux articles précédents. Article 20
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau international
du Travail présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente
convention et examinera s'il ya lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question
de sa révision totale ou partielle. Article 21 1. Au cas où la Conférence adopterait une
nouvelle convention portant révision totale ou partielle de la présente convention, et à
moins que la nouvelle convention n'en dispose autrement: a )la ratification par un Membre



de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 17
ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle
conven- tion portant révision soit entrée en vigueur; b )à partir de la date de l'entrée en
vigueur de la nouvelle convention portant révision, la présente convention cesserait d'être
ouverte à la ratification des Membres. 2. La présente convention demeurerait en tout cas en
vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne
ratifieraient pas la convention portant révision. Article 22 Les versions française et anglaise
du texte de la présente convention font également foi. Suivent les signatures N36745 2230
Ã ' )
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Champ d'application de la convention le 16 juin 1996 Australie1) 8 juin 1994 8 juin 1995
Espagne') 16 mai 1995 16 mai 1996 Finlande') 20 juin 1994 20 juin 199S Lituanie') 26
septembre 1994 26 septembre 1995 Mexique') 24 septembre 1993 8 juin 1995 Suisse') 16
jum 199 16 juin 1996 Déclarations Australie Conformément à l'article 3, paragraphe 1, le
Gouvernement australien a accepté les obligations de la partie II. Espagne L'Espagne a
accepté les obligations des parties II (à l'exception du personnel de l'administration
publique) et III (à l'exception des domestiques). Finlande Même déclaration que l'Australie.
Lituanie Même déclaration que l'Australie. Mexique Même déclaration que l'Australie.
Suisse La ratification est assortie d'une déclaration, aux termes de laquelle la Suisse accepte
les parties II et III de la convention et entend faire usage de la possibilité d'exclusion prévue
au titre de l'article 4, paragraphes 2 et 3, de la convention. N36745 t> Déclarations, voir
ci-après. 2231 Etats parties Ratification Entrée en vigueur
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